
 1 

 

 
 
Hôtel du Département 
Place Saint-Arnoux 
05000 GAP 
 
 

Réunion Communale n°2 
le mercredi 16 mai 2018, 10h à FREISSINIÈRES 

 

Étaient présents : 
Cyril DRUJON D’ASTROS, maire de Freissinières,  
Marie-Christine RENAUD, Raymond MARIGNE, Magdeleine SAUVEBOIS, 
Christian BRUN, Samuel PETERMANN, Roger BARBAN, Aliette BÉGOU, Pierre 
BLANC, Mario FABBIAN, Alain JAUME, Gérard MONOD, Auguste ODDOU, Pierre 
TEISSIER, Richard SIRI. 
 
Étaient excusés : 
Henri BELLOT, Jean-Pierre EYRAUD, Maurice MATHIEU, Henri MEIVOLHON, 
Denise MONTEIL, Henri RANQUE, Jean-Paul REYNIER. 
 
Accompagnants : Rosette BRUN, Véronique FABBIAN, Suzy MARIGNE, Mado 
PETERMANN, Jean-Luc RENAUD  

Accueil par Cyril DRUJON d'ASTROS 

qui présente sa commune dont il 

est maire depuis l'année 2000.  

Située à 1 800 mètres d'altitude, 

Freissinières compte 210 habitants. 

Elle est composée de 13 hameaux 

dont celui de Dormillouse, seul 

hameau habité au cœur du Parc 

National des Ecrins. 

Vallée-refuge pour les protestants et les vaudois pendant longtemps, tournée 

aujourd'hui vers le tourisme : via ferrata, ski de fond, sports de glace : 45 000 

passages annuels. 

Groupe des Anciens Maires des Hautes-Alpes 
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Regroupement pédagogique avec Champcella, (200 habitants) : 17 enfants d'un 

côté et 16 de l'autre. 13 constructions nouvelles sur les 15 prévues par la révision 

du Plan Local d'Urbanisme.  

La commune fait partie de la Communauté de Communes des écrins qui 

regroupe 8 Communes et dont Cyril DRUJON D'ASTROS est le président. 

I * Vie de l'association GAMHA 
 
*  Membres adhérents  
53 adhérents à jour de leur cotisation 
 
 * Prochains rendez-vous 
  
14 juin matin ou après-midi :  Réunion à la préfecture des Hautes-Alpes avec le 

Directeur des Collectivités locales sur le thème du transfert des compétences 

entre communes et Com'com, dans le domaine de l'eau et de l'assainissement 

en particulier.  

Novembre : Remise de l'honorariat pour 10 anciens maires. (4 se sont rajoutés 
suite à l’appel de l’AG) 
 
Juin : Journée conviviale au Jardin Alpin du Lautaret en fonction de la date de 
floraison. 

 
Septembre : Visite de la vieille ville de Briançon. 
Samuel PETERMANN prendra contact avec M. le Maire de Briançon. 
Monique ESTACHY propose de participer à l’organisation de la visite. 
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On en profitera pour organiser le matin, une courte réunion communale.   
 
19 au 22 Septembre : Voyage à Verdun et Luxembourg.  31 inscriptions dont 6 
anciens maires.  
Des membres de l’Ordre du Mérite participent au voyage. 
 
 
II * Thème de débat choisi pour cette année :  
 

Le transfert des compétences des communes vers les Communautés de 
Communes (en annexe) 

 
Intervention de monsieur le maire de Freissinières. 
 

12 h, la séance est levée. 
 
 
Repas servi par un traiteur "aux petits oignons", situé sur la commune de 

Freisssinières. 

 

Après-midi : Conférence-discussion avec Hélène QUELLIER, lieutenant-colonel 

de la police de l'Environnement, cheffe des secteurs de Briançon et Vallouise qui 

rapporte l'influence du Parc National des Ecrins depuis 10 ans et ses différences 

avec un Parc Naturel Régional, comme celui des Baronnies Provençales, par 

exemple.    

 
 

Compte-rendu rédigé par Magdeleine SAUVEBOIS 

 

Groupe des Anciens Maires des Hautes-Alpes - 2018 

 

Le transfert des compétences des Communes 
vers les Communautés de Communes 

 

Domaine de l’eau et de l’assainissement 
 

Deuxième débat : le 16 mai – Freissinières 
 

Intervention de Cyril DRUJON D’ASTROS, Maire. 
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L'assainissement a été l'élément fondateur d'un SIVOM puis de la Com'com, un 

élément de développement en intégrant le hameau de Dormillouse en 1999. 

Différentes situations communales : 

Saint-Martin de Queyrières et Prelles : 1 station d'épuration commune.  

La Roche de Rame : effluents rejetés dans un canal dans lequel les roseaux se 

sont développés naturellement.  

Champcella et hameau des Violins : une station à roseaux - une seule station 

d'épuration pour 1 200 équivalents-habitants en régie. 

L'eau : 
Compétence que les maires refusent de laisser "filer". Le transfert qui devait se 

faire en 2020 a été repoussé en 2026. Difficultés de financement. L'Agence de 

l'eau finance jusqu'en 2019 les projets portés par les Com'com et non par les 

communes. 

Il n'y a que trois communes sur huit qui ont des compteurs individuels. 

 

La commune de La roche de Rame a un pompage. 

Il faudrait réhabiliter les canaux d'arrosage pour les jardins. 

Seule l'interconnexion des réseaux d'adduction d'eau permettrait une gestion 

globale efficace.  
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Effet financier pour les habitants : 

80 % de la facture globale sont constitués par l'abonnement de base qui 
correspond au service rendu : la collecte et le transfert sont du domaine de la 
commune, le traitement est du domaine de l'intercommunalité. 
 
Le hameau de Puy-Aillaud (ancienne commune de Vallouise) a été raccordé au 
réseau de Pelvoux.  
C’est un côté positif de la fusion des 2 communes Pelvoux-Vallouise. 
 

Les mentalités évoluent avec le brassage de la population et se dessine un 

regroupement des communes de l'Argentière-la-Bessée, la Roche-de-Rame, 

Champcella et Freissinières dans un avenir proche… « pour mener une gestion 

globale, plutôt qu’une gestion locale. » 

 

   

 


